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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

Mesdames, Messieurs, 
La période des vacances d’été approche de la fin. Après 
des moments plutôt pluvieux nous avons eu droit à une 
canicule qui a mis les organismes à rude épreuve. Je 
souhaite à toutes et à tous une très bonne ren-
trée. 
 

L’été a été particulièrement chargé pour la com-
mune. Les travaux de réhabilitation du bâtiment mairie-
école ont débuté par la phase de démolition. Merci à 
tous ceux qui sont venus aider à vider les anciens locaux 
et le grenier qui était bien encombré ! Quelques sur-
prises sont apparues, notamment des poutres de plan-
cher très abimées qu’il va falloir remplacer mais globale-
ment le chantier avance bien. Cette première tranche 
de travaux comporte les parties communes, le 
remplacement de la chaudière fuel par une chau-
dière à pellets et la création d’un premier appar-
tement dans les combles. Vous pouvez consulter les 
plans du projet sur le site de la mairie. Ceux qui côtoient 
l’école pourront s’apercevoir de quelques changements 
notamment au niveau du couloir entre la salle de classe 
et la salle de motricité. La partie école sera compléte-
ment rénovée pendant les vacances d’été 2024 : isola-
tion, remplacement des fenêtres, sols, peinture etc…  
Pour des raisons de sécurité, pendant ces travaux une 
partie de la place va rester fermée ainsi qu’une partie de 
la cour d’école de devant. L’accès à l’école reste bien sûr 
maintenu et les enfants pourront accéder à la cour par 
l’intérieur. 
 

Je remercie l’association Liber Projet pour la ma-
nifestation Inside Out qui fut une belle réussite ! 
Merci aussi à tous les bénévoles qui ont participé, aidé à 
l’installation et à l’entretien des portraits. Bravo enfin à 
ceux qui ont accepté d’être photographiés : la variété 
des âges et des expressions démontrent la richesse de 
notre village. 
 

La communauté de communes a programmé 3 réunions 
publiques au mois de septembre pour une présenta-
tion du règlement et du plan de zonage du PLUi. 
Une réunion se déroulera à la salle de Lachapelle sous 
Rougemont le 21 septembre à 19h. Une fois les réunions 
publiques tenues, le plan de zonage spécifique à la com-
mune sera consultable en mairie. N’hésitez à vous y inté-
resser. 
 

Bien cordialement à vous. 
 Votre Maire, Eric PARROT 

Quoi de neuf ? 
Numéro 110–  Août 2023 

REPRISE DES ACTIVITES 
ASSOCIATION LA CHAPELLOISE 

L'association La Chapelloise vous propose de nom-
breuses activités toute l'année : gym, zumba (adulte 
et enfant), chorale, percussions, club de l'amitié...à la 
salle des associations du village. 
 
A noter deux nouveauté cette année : 
- le club des bricoleurs & bricoleuses pour préparer les 
décors du village et partager des savoir-faire de façon convi-
viale (toutes les idées sont les bienvenues). 8€ pour l'année, 
le matériel étant fourni par l'association. 
- des séances d'art floral où vous apprenez à faire vous 
même de belles compositions et où vous repartez avec votre 
création ! Inscription à la séance (18€) 
 
Renseignements et inscription au 06 40 16 82 41 
ou asschapelloise@aol.com 
Possibilité de tester gratuitement l’activité sur une séance 
(hors art floral). 
Tous les détails sont dans le flyer distribué et sur le site in-
ternet de l'association https://la-chapelloise.fr/ 

RÉUNION POUR PRÉPARER LE TÉLÉTHON 
Vous souhaitez vous mobiliser pour le Téléthon 2023 qui au-
ra lieu les 8 et 9 décembre ? Venez participer au groupe 
de réflexion pour trouver de 
nouvelles idées et faire de ce 
temps fort chapelon un mo-
ment encore plus attractif ! 
Une première idée serait de créer 
un jeu de piste ou une enquête sur 
le parcours pour le rendre plus lu-
dique.  
Ouvert à tous à partir de 10 ans ! 
 

RDV le 16 octobre à 20h à la 
salle des associations 

ILLIWAP : RESTEZ CONNECTÉS A VOTRE COMMUNE ! 

Pour ne marquer aucune information et les 
avoir en temps réel : abonnez-vous à 
notre chaine Illiwap en scannant ce QR 
code (application gratuite et anonyme). 
Vous y trouverez également un agenda des 
évènements communaux et associatifs. 
 
Possibilité de voir ces articles sur un 
site internet dédié : 
https://station.illiwap.com/fr/public/90058/actu/ 
 



LES TRAVAUX AU CIMETIÈRE 
La CSBI (Commission Syndicale des Biens Indivis), compo-
sée des communes de Petitefontaine et de Lachapelle sous 
Rougemont, a décidé de réaliser des travaux dans notre ci-
metière. 
L'entreprise chapelone Activ TP a été retenue pour 
un ambitieux programme : 
- au niveau de l'entrée : mise en place de bordures et mise 
en enrobés pour limiter l'effet de ruissellement des graviers 
lors de pluies importantes 
- croix centrale : réfection du socle avec démontage et re-
montage de la croix sur une base solidifiée 
- déplacement d'une ancienne tombe proche de cette croix 
pour dégager l'allée principale 
- installation de caves urnes supplémentaires 
- création d'un ossuaire 
- création d'un puit de dispersion / jardin du souvenir 
- création de nouvelles allées secondaires (décaissement et 
mise en gravier) 
- suppression de la haie autour du carré militaire (devenue 
trop large, elle sera remplacée) 
- suppression des monuments abandonnés en mauvais état 
 
Il est également prévu l'an prochain la rénovation d'une par-
tie du mur du cimetière. 
Nous espérons que ces travaux répondront à vos at-
tentes et nous nous excusons par avance pour la 
gène occasionnée.  

PHASE 1 DES TRAVAUX 
MAIRIE-ECOLE 

PASS SPORT ET CULTURE 

La rénovation du bâtiment Mairie– Ecole a été découpée 
en 3 parties pour faciliter son financement (1 million 
d’euros au total) et pour permettre à l’école de fonction-
ner dans les meilleures conditions. 
 
La première phase permettra de livrer un premier appar-
tement (sur un total de 5). Il s’agira d’un F3, situé sous 
les combles au deuxième étage côté église. Vous pouvez 
en voir le plan ci-dessous (la ligne pointillée bleue 
marque la limite des 1,80m). 

Cette année encore, profitez du Pass' Sports & Cul-
ture ! 25€ financés par la Mairie et la CCVS pour les 
Chapelons de 3 à 18 ans ! De quoi vous aider à financer 
l'activité choisie par vos enfants (quelque soit l'association 
ou le club, sans condition de ressources et cumulable avec 
l'aide de l'Etat).  
 
Comment procéder ? 
- Téléchargez l'attestation sur le site de la CCVS https://
www.ccvosgesdusud.fr/pass-sports-et-culture.htm (retrait 
également possible en mairie sous format papier). 
- Complétez l'attestation avec le nom de l'enfant et l'orga-
nisme où sera pratiquée l'activité 
- Rendez-vous dans votre mairie pour faire signer votre at-
testation, sur présentation : 
  1/d’une pièce d’identité propre à l’enfant  
  2/ d’un justificatif de domicile des parents  
- Remettez l'attestation dûment complétée à l'association 
lors de votre inscription et bénéficiez ainsi d'une réduction 
immédiate correspondante au montant figurant sur l'attesta-
tion. 
- L'aide sera versée ensuite directement à l'organisme. 
 
A raison d'une inscription par an et par enfant.  
Renseignements complémentaires en Mairie. 

Une mauvaise 
surprise : des 
poutres pourries 
à remplacer ! 
 
<- ancienne salle 
de bains de l’ap-
partement en lo-
cation au 1er 
étage 
 
 
<- salle de motri-
cité/sieste dite 
« salle du mi-
lieu » 
 
L’espace a bien 
sûr été refermé 
pour permettre 
une rentrée sco-
laire normale. 

VILLES ET VILLAGES FLEURIS 
Le jury est passé le lundi 17 juillet. Il a apprécié le 
choix des fleurs pour les jardinières et le bon entretien du 
village. Un avis très positif a également été émis sur la 
création des nouveaux chemins de 
promenade (sentier de la biodiver-
sité et chemin du patrimoine). La 
stratégie de mieux profiter des pay-
sages et de la nature à l’arrière du 
village a été encouragée. 
Merci à tous les habitants qui 
ont fait l’effort de balayer et de 
nettoyer devant chez eux, c’est 
tous ensemble qu’on gagne ce 
label « deux fleurs » ! 

RAPPELS 
Nous constatons malheureusement quelques com-
portements qui manquent de civisme dans le vil-
lage. Nous nous permettons donc des rappels im-
portants pour bien vivre-ensemble : 
¨ les poubelles ne doivent être sorties que le soir avant 

la collecte et rangées hors de vue le reste du temps 
¨ Aucun déchet ne doit être laissé sur la voie publique 

(aussi valable pour les mégots !). Des poubelles sont à 
votre disposition (avec tri sélectif sur la zone de loisir). 
S’il n’y en a pas ou qu’elles sont pleines merci de ra-
mener votre emballage ou autre chez vous. 

¨ Les haies et les arbres doivent être taillés régulière-
ment pour qu’ils n’empiètent ni sur les rues, ni sur les 
trottoirs. 

¨ L’espace qui accueille le conteneur à verre est à main-
tenir propre. Ne rien déposer à sa base. 

¨ Les crottes de votre chien sont à ramasser, y compris 
sur la zone de loisirs. 

 
Nous sommes bien conscients que ces difficultés ne 
sont pas liées qu’à des Chapelons mais si ensemble 
nous sommes attentifs ça ne peut qu’améliorer la 
situation.  


